
SERVICE DE LA COORDINATION DES 
POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL

BUREAU DES ENQUÊTES PUBLIQUES ET 
INSTALLATIONS CLASSÉES

711/jpr/bm

Arrêté du 21 décembre 2023
portant mise en demeure à la société PROTECHNIC de respecter les dispositions applicables

à ses installations sur le territoire de la commune de CERNAY

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le livre I, titre 7 du code de l'environnement et notamment son article L.171-8 I;

VU l’arrêté préfectoral n°950665 du 25 Avril 1995 portant autorisation d’exploiter à la Société
PROTECHNIC à CERNAY;

VU l’arrêté préfectoral du 28 Mars 2017 portant prescriptions complémentaires à la Société
PROTECHNIC pour son site  de CERNAY en référence au titre  1er du Livre V du Code de
l’Environnement ;

VU le contrôle documentaire du 13 Novembre 2023 de la Direction de l’environnement, de
l'aménagement et du logement chargée de l’inspection des installations classées ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant n’a pas respecté le flux annuel des émissions diffuses pour
l’année 2022 qui doit être inférieur à 20 % de la quantité de solvants utilisés ;

CONSIDÉRANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l’article 9.2.1.1.2
de l’arrêté préfectoral complémentaire du 28 Mars 2017 ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant n’a pas défini un plan d’actions correctives afin d’éviter ou
réduire  les  risques  ou  inconvénients  pour  l’environnement  dans  le  cadre  de  la  panne
récurrente de l’épurateur thermique (en 2022 puis en 2023) ;

CONSIDÉRANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l’article 9.2.4.1.3
de l’arrêté préfectoral complémentaire du 28 Mars 2017 ;

CONSIDÉRANT que suite aux indisponibilités de l’épurateur thermique, l’exploitant :
- n’exploite pas et n’entretient pas ses installations de traitement afin de réduire les

périodes d’indisponibilité ;
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- n’a pas défini les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant
ou en arrêtant ses installations ;

CONSIDÉRANT que ces constats constituent un manquement aux dispositions de l’article 3.1.1
de l’arrêté préfectoral complémentaire du 28 Mars 2017 ;

CONSIDÉRANT que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions
de l'article L.171-8 du code de l'environnement : G Indépendamment des poursuites pénales qui
peuvent être exercées, en cas d'inobservation des prescriptions applicables en vertu du présent
code  aux  installations,  ouvrages,  travaux,  aménagements,  opérations,  objets,  dispositifs  et
activités, l'autorité administrative compétente met en demeure la personne à laquelle incombe
l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine. H ;

Sur proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1  er   : La société PROTECHNIC, désignée G l’exploitant H dans le présent arrêté, est mise
en demeure de respecter, dans les délais prévus aux articles suivants, les prescriptions reprises
ci-après,  pour  l’exploitation  de  ses  installations  situées  au  41  Avenue  Montaigne  68700
CERNAY.

Article 2 : Au 31 Décembre 2023, l’exploitant respecte les dispositions suivantes  de l’article
9.2.1.1.2 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 28 Mars 2017 susvisé :

« […]
Sur  la  base de ce  plan  de gestion  et  des  analyses  des  rejets  gazeux,  l’exploitant  doit
justifier que le flux annuel des émissions diffuses ne dépasse pas 20 % de la quantité de
solvants utilisée (art. 30-19 – AM du 02/02/1998).
 »

Article 3 : Au 31 Décembre 2023, l’exploitant respecte les dispositions suivantes  de l’article
9.2.4.1.3 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 28 Mars 2017 susvisé :

� 
L’exploitant  suit  les  résultats  de  mesures  qu’il  réalise,  notamment  celles  de  son
programme de surveillance, les analyse et les interprète :
- […]
- il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font
présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au
respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs
effets sur l’environnement.
 )

Article 4 : Au 31 Décembre 2023, l’exploitant respecte les dispositions suivantes  de l’article
3.1.1 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 28 Mars 2017 susvisé :

« [...]
Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière
à réduire :
- à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer
pleinement leur fonction,
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents
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- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité
Si  une indisponibilité est  susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites
imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution
émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées
[...] »

Article   5     :
Faute pour l’exploitant de se conformer aux dispositions de la présente mise en demeure, il
pourra  être  fait  application,  indépendamment  des  sanctions  pénales  encourues,  des
sanctions administratives prévues à l’article L.171-8 du code de l’environnement.

Article 6 : 
Délais et voies de recours
La  présente  décision  peut  être  déférée  au  tribunal  administratif  de  Strasbourg  par  voie
postale ou sur le site www.telerecours.fr.
Le délai de recours est de deux mois pour l’exploitant et commence à courir à partir du jour
de la notification du présent arrêté.

Article 7: 
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin  et  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l'aménagement et du logement (service de l'inspection des installations
classées), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
une copie est notifiée à l’exploitant.

À Colmar, le 21 décembre 2023

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le secrétaire général

SIGNÉ

Christophe MAROT
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